
Quelles sont les conditions d'une prime d'assiduité au
Luxembourg ?

Réponse courte

La prime d'assiduité (également appelée prime de présence) est légalement admise au Luxembourg si elle

respecte le principe de non-discrimination (articles L.251-1 et suivants du Code du travail) et l'égalité de

traitement. Elle peut être instituée par contrat de travail, convention collective ou usage constant de l'entreprise.

Les critères d'attribution doivent être objectifs, transparents et appliqués de manière uniforme à tous les salariés

dans la même situation. Aucune discrimination ne peut être opérée entre les salariés en CDI, CDD ou à temps

partiel.

Définition

La prime d'assiduité (ou prime de présence) est une gratification qui récompense la présence régulière et la

ponctualité du salarié. Toute gratification ou prime constitue une libéralité dont le paiement est laissé à la

discrétion de l'employeur, à moins qu'elle ne soit due en vertu d'un engagement exprès ou qu'elle ne résulte d'un

usage constant.

Elle constitue un accessoire du salaire au sens de l'article L.221-1 du Code du travail :

la rétribution globale du salarié, comprenant, en dehors du taux en numéraire, les autres avantages et

rétributions accessoires éventuels, tels que notamment les gratifications, tantièmes, remises, primes,

logements gratuits et autres valeurs quelconques de même nature

L'usage constant est un mécanisme juridique par lequel une prime devient obligatoire même sans écrit, si

l'employeur l'a versée de manière répétée et régulière. Au Luxembourg, trois conditions cumulatives doivent être

réunies :
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Généralité : versement à l'ensemble du personnel ou à une catégorie déterminée de salariés. Il n'est pas nécessaire

que tous les salariés perçoivent la gratification, il suffit que le caractère général soit établi par rapport à une catégorie

se trouvant dans la même situation.

Constance : paiement sur deux années consécutives suffit pour établir les caractères de constance (C.S.J.,

15/01/2015, n° 40682). Pour une prime mensuelle, cela signifie 24 mois consécutifs ; pour une prime annuelle, 2

versements annuels ; pour une prime trimestrielle, 8 trimestres consécutifs.

Fixité : modalités de calcul déterminées ou déterminables. Le mode de calcul doit être fixe, même si le montant peut

varier. Il n'y a pas de fixité si la prime varie en fonction de la performance individuelle (C.S.J., 07/06/2012, n° 37236).

Important : Une fois l'usage constant établi, l'employeur ne peut plus supprimer la prime unilatéralement.

Questions fréquentes

Comment formaliser correctement une prime d'assiduité dans l'entreprise ?

La prime d'assiduité doit être formalisée par écrit dans le contrat de travail, une convention collective ou un règlement interne. Il faut
préciser la période de référence, le montant, les critères d'attribution et mentionner la prime sur le bulletin de salaire pour assurer la
transparence et la traçabilité.

Comment une prime d'assiduité peut-elle devenir obligatoire au Luxembourg ?

En principe, toute prime constitue une libéralité laissée à la discrétion de l'employeur. Elle devient obligatoire si elle est prévue par le
contrat de travail, une convention collective, ou si elle résulte d'un usage constant de l'entreprise (caractères de généralité, constance et
fixité établis par la jurisprudence luxembourgeoise).

Qu'est-ce qu'une prime d'assiduité et est-elle légale au Luxembourg ?

Une prime d'assiduité est une rémunération complémentaire qui récompense la présence régulière et la ponctualité du salarié. Elle est
parfaitement légale au Luxembourg si elle respecte l'égalité de traitement, la non-discrimination et le Code du travail, avec des critères
objectifs et transparents formalisés par écrit.

Quelles sont les sources juridiques applicables aux primes d'assiduité au Luxembourg ?

Le cadre juridique comprend les articles L.251-1 et suivants du Code du travail (non-discrimination), l'article L.221-1 (contrats de travail),
la jurisprudence luxembourgeoise sur les usages constants, et les réponses officielles de l'Inspection du travail et des mines sur le régime
des gratifications.

Quels sont les principes de non-discrimination à respecter ?

Selon les articles L.251-1 et suivants du Code du travail, aucune discrimination ne peut être opérée entre les salariés en CDI, CDD ou
temps partiel. Les critères d'attribution doivent être objectifs et appliqués uniformément. Toute différence de traitement doit être
objectivement justifiée et documentée.

Quels sont les risques juridiques d'une prime d'assiduité mal conçue ?

Une prime d'assiduité qui sanctionne les absences légales ou viole l'égalité de traitement peut être déclarée nulle par les tribunaux.
L'employeur s'expose alors à des sanctions et des contentieux, d'où l'importance de respecter la jurisprudence luxembourgeoise et de
consulter un service juridique en cas de doute.

Conditions d’exercice

La prime d'assiduité est licite au Luxembourg si elle respecte :
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Le principe de non-discrimination selon les articles L.251-1 et suivants du Code du travail

L'égalité de traitement entre tous les salariés dans la même situation (article L.241-1 et suivants)

Les critères d'attribution objectifs et appliqués uniformément

L'interdiction de discrimination entre salariés CDI, CDD ou à temps partiel

Les dispositions de l'article L.221-1 sur les gratifications

La prime peut être minorée ou supprimée en cas d'absences, à condition que cette réduction ne constitue pas une

discrimination fondée sur des motifs protégés par le Code du travail luxembourgeois.

Modalités pratiques

Mise en place

Formalisation dans le contrat de travail ou une convention collective

Possibilité d'engagement unilatéral de l'employeur avec documentation écrite fortement recommandée

En l'absence d'écrit, attention au risque d'usage constant :

Pour une prime mensuelle : 24 mois consécutifs créent l'obligation

Pour une prime annuelle : 2 versements annuels suffisent

Pour une prime trimestrielle : 8 trimestres consécutifs

Important pour les employeurs : Une fois l'usage constant établi, l'employeur ne peut plus supprimer la prime

unilatéralement. Il doit suivre une procédure de modification du contrat avec préavis et information des salariés et

représentants du personnel.

Calcul et versement

Pour les contrats à temps partiel, calcul au prorata de la durée de travail hebdomadaire

Versement possible mensuel, trimestriel ou annuel

Précision des critères d'attribution et des modalités de calcul

Documentation des décisions pour assurer la traçabilité

Exemples de calcul illustratifs

Les modalités précises peuvent varier selon les conventions collectives et accords d'entreprise.

Exemple 1 - Prime forfaitaire mensuelle
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Prime d'assiduité mensuelle : 150 €

Salarié à temps plein, 22 jours travaillés dans le mois

Présent 22 jours / Pas d'absences : 150,00 €

Présent 20 jours / Absent 2 jours : 150 € × (20/22) = 136,36 €

Exemple 2 - Prime en pourcentage du salaire

Salaire brut mensuel : 3 500 €

Prime d'assiduité mensuelle : 3% du salaire brut

Salarié à temps plein, 22 jours travaillés dans le mois

Présent 22 jours / Pas d'absences : 3 500 € × 3% = 105,00 €

Présent 17 jours / Absent 5 jours : 3 500 € × 3% × (17/22) = 81,14 €

Exemple 3 - Salarié à temps partiel (50%)

Prime prévue pour temps plein : 150 €

Salarié à temps partiel, 11 jours travaillés dans le mois

Présent 11 jours / Pas d'absences : 150 € × 50% = 75,00 €

Présent 9 jours / Absent 2 jours : 75 € × (9/11) = 61,36 €

 

Concernant l'égalité de traitement pour temps partiel, L'ITM stipule dans sa rubrique D4a13 :

En présence d'un système de gratifications applicable à une entreprise, aucune discrimination ne peut être

opérée entre les salariés occupés sous contrat à durée indéterminée et ceux travaillant sous contrat à durée

déterminée ou à temps partiel. Dans ce dernier cas, il y a lieu de calculer les gratifications au prorata de la

durée de travail hebdomadaire.

Un salarié à temps partiel présent 100% de son temps reçoit 50% de la prime, car l'égalité de traitement se mesure

au taux horaire (150€/40h = 75€/20h = 3,75€/h pour tous). Bien que ce salarié démontre la même assiduité qu'un

temps plein, la loi luxembourgeoise impose la proportionnalité au temps travaillé.

Pratiques et recommandations

Mise en œuvre opérationnelle

Définir clairement les critères par écrit pour éviter les litiges

Respecter scrupuleusement l'égalité de traitement entre tous les salariés

Appliquer uniformément les règles sans discrimination
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Consulter les représentants du personnel si nécessaire

Gestion des absences

Maladie et accidents : Bien qu'assimilés au travail effectif pour certains droits (congés, protection

licenciement), ces absences peuvent réduire la prime d'assiduité si celle-ci est liée à la présence effective

Appliquer le même traitement à toutes les absences non assimilées (maladie, congés sans solde, absences

injustifiées)

Éviter toute discrimination : même règle pour tous les salariés dans la même situation

Documenter les décisions de réduction ou suppression avec critères objectifs

Interdiction de discriminer en raison de la maternité, paternité ou droit de grève conformément au Code du travail

luxembourgeois

Contrôles de conformité

Vérifier la conformité avec les conventions collectives applicables

Conserver la documentation des décisions d'attribution

Auditer régulièrement l'application des critères

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois

Articles L.251-1 et suivants : principe de non-discrimination et égalité de traitement

Article L.221-1 : régime des gratifications et accessoires du salaire

Articles L.241-1 et suivants : égalité de traitement entre hommes et femmes

Jurisprudence luxembourgeoise

Constance : le paiement de deux années consécutives suffit (C.S.J., 15/01/2015, n° 40682)

Fixité : modes de calcul déterminés et modalités fixes (C.S.J., 07/06/2012, n° 37236)

Sources officielles luxembourgeoises

Inspection du travail et des mines : D4a13 - Quel est le régime des gratifications payées par l'employeur au

salarié?

5  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://itm.public.lu/fr/questions-reponses/droit-travail/remuneration/a/a13.html


Une prime d'assiduité doit impérativement respecter le principe de non-discrimination et l'égalité de traitement consacrés par le

Code du travail luxembourgeois. Toute différence de traitement doit être objectivement justifiée. La traçabilité des décisions et la

documentation des critères sont essentielles pour éviter les contentieux devant les juridictions du travail et assurer la conformité

légale.

L'Inspection du travail et des mines contrôle l'application de ces dispositions et peut sanctionner les manquements. Les employeurs

doivent se référer aux sources officielles luxembourgeoises et consulter les conventions collectives applicables à leur secteur

d'activité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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